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session extraordinaire de l’aPC d’oran

Tensions autour de la résiliation 
d’un parking à El Khaldia

H.Nassira

la dernière session extraor-
dinaire de l’assemblée po-
pulaire communale

d’oran (aPC) n’a pas été de tout
repos. réunie la semaine dernière,
elle a été marquée par de vifs
échanges autour d’un dossier rele-
vant de la direction de l’organisation
générale et de la gestion du patri-

moine communal. en cause : une
délibération portant sur la résilia-
tion du contrat de location d’un par-
king situé rue ahmed Ben
abderezzak à el Khaldia (ex del-
monte), à proximité du siège de la
Cnas d’oran, à peine un an après
son attribution.

Ce point a suscité de nombreuses
interrogations parmi les élus, qui
ont demandé des éclaircissements

sur les raisons ayant conduit à cette
résiliation. Plusieurs membres ont
voulu savoir si le bénéficiaire avait
versé la caution prévue pour l’ex-
ploitation du bien communal, et
pourquoi la décision a été prise à ce
moment précis. 

des questions ont également
porté sur le respect, ou non, des
échéances de paiement du loyer,
ainsi que sur les éventuelles procé-

dures juridiques que la commune
pourrait engager pour récupérer ses
droits. au cours des débats, plu-
sieurs élus ont insisté sur la nécessité
pour la commune de suivre stricte-
ment les voies légales afin de proté-
ger son patrimoine et de préserver
ses recettes. la tension a culminé
lorsque la résiliation a été justifiée
par le fait que l’exploitant n’aurait
pas bénéficié de conditions de tra-
vail adéquates, notamment en rai-
son de l’utilisation du parking par
des personnes ne s’acquittant pas
des frais de stationnement, ce qui
aurait pénalisé sa rentabilité.Face
aux divergences, certains élus ont
réclamé davantage d’explications sur
les conditions initiales d’attribution
du contrat de location. la délibéra-
tion a finalement été adoptée par les
membres du conseil, avec sept abs-
tentions. Par ailleurs, la session a été
marquée par l’inscription d’une sub-
vention de wilaya au profit de la
commune d’oran, d’un montant de
3.290.000.000 da, destinée à pren-
dre en charge l’impact financier lié
à la revalorisation des salaires des
fonctionnaires des collectivités lo-
cales.

aPC d’oran
La réfection des routes et l’intégration 

des travailleurs au cœur de la session communale
H.Nassira

la deuxième session extraordinaire de l’as-
semblée populaire communale d’oran

s’est tenue au nouveau siège « dar el oussoud »,
avec à l’ordre du jour plusieurs dossiers de déve-
loppement et de services publics. les élus ont no-
tamment examiné les marchés relatifs à la
réhabilitation des routes des délégations commu-
nales, au renouvellement du réseau d’assainisse-
ment, ainsi qu’à l’entretien des équipements de la
station de pompage de Fellaoucene.

les débats ont également porté sur les négo-
ciations avec sonelgaz afin d’assurer l’alimenta-
tion du réseau d’éclairage public dans l’ensemble
des quartiers de la commune. d’autres projets ont
été inscrits, à l’image de l’aménagement du terrain
de proximité « toula allel », situé au quartier
saint-eugène, dans le cadre de l’amélioration des
espaces de voisinage.

au cours de cette session, une subvention de
wilaya d’un montant de 499.771.250 da a été ap-
prouvée pour la prise en charge des cantines sco-
laires. trois délibérations relatives à la
restauration scolaire au titre de l’année 2026 ont
également été adoptées. sur le plan administratif,
le conseil a validé le tableau des postes budgé-
taires pour 2026. la gestion des ressources hu-
maines s’est nettement améliorée ces dernières

années, avec notamment l’intégration d’un cer-
tain nombre d’agents communaux, en particulier
ceux totalisant plus de dix ans d’ancienneté. la
régularisation mensuelle des salaires et des rap-
pels de rémunération ne pose plus les difficultés
constatées auparavant, grâce aux aides accordées
par l’état.  

Ces mesures ont contribué à instaurer un cli-
mat professionnel plus stable et plus favorable au

travail des employés, parallèlement aux opéra-
tions d’assainissement des listes du personnel et
à l’élimination des cas de « travailleurs fantômes
», qui percevaient des salaires sans exercer d’acti-
vité réelle. une évolution saluée par les travail-
leurs de la commune d’oran, longtemps
confrontés à des dysfonctionnements de gestion
et à des pratiques irrégulières dans l’occupation
des postes.

samedi 11 avril 2026

Oran2
Fusion des

délégations
à oran 

Débat autour 
du fonctionnement

administratif
H. N

la commune d’oran a pro-
cédé à une réorganisation

de son découpage administratif
en délégations, à travers le re-
groupement de certaines struc-
tures locales. ainsi, la délégation
el Badr et celle de Mahieddine
ont été fusionnées sous l’appella-
tion de délégation el Badr, tandis
que les délégations es-seddikia
et Hamou Boutlélis ont été réu-
nies sous le nom de délégation
es-seddikia.

Par cette décision, l’assemblée
populaire communale a entériné
des modifications apportées à la
délibération adoptée le 20 dé-
cembre 2018. Cette démarche
vise à insuffler une nouvelle dy-
namique à la gestion locale et à
rationaliser les dépenses de la
commune. Cette réorganisation
a été examinée lors de la session
extraordinaire du conseil com-
munal d’oran, tenue à la fin de la
semaine écoulée et consacrée à
l’étude du cadre organisationnel
des délégations. les élus ont glo-
balement salué cette orientation.
au cours des débats, une élue a
toutefois soulevé un problème lié
à la gestion de l’une des déléga-
tions, dénonçant l’absentéisme
persistant de son directeur,
qu’elle a accusé de compliquer le
fonctionnement administratif et
d’entraver l’organisation du ser-
vice, notamment dans la prise en
charge des citoyens. l’interve-
nante a également indiqué
qu’une employée se trouvait for-
tement pénalisée par cette situa-
tion, n’ayant pas bénéficié de
congé depuis cinq ans. elle a ap-
pelé à une intervention pour ré-
tablir un fonctionnement
normal du service et situer les
responsabilités, en raison de l’im-
pact de cette absence sur la qua-
lité du service public.

Par ailleurs, la même session
a permis de modifier la délibéra-
tion n° 62/2024, datée du 1er
août 2024 et approuvée le 4 août
2024 sous le numéro 1361, rela-
tive à la révision du plan direc-
teur d’aménagement et
d’urbanisme du groupement
d’oran.



En PrÉvISIon dE L’aïd EL-adHa 

19.000 ovins importés d’Espagne pour renforcer

S. B

Une troisième car-
gaison d’ovins im-
portés d’Espagne,

estimée à 19.000 têtes, est arri-
vée jeudi soir au port d’oran,
dans le cadre du programme
national d’approvisionnement
en moutons de l’aïd, a indiqué

l’office régional des viandes de
l’ouest.

après les contrôles sani-
taires effectués par les services
vétérinaires.

les opérations de décharge-
ment ont été lancées dans des
conditions organisées, avec la
mobilisation des moyens hu-
mains et logistiques néces-
saires.

Les animaux seront en-
suite acheminés vers les cen-
tres de quarantaine relevant
de l’office, où ils seront sou-
mis à un suivi sanitaire, avec
la mise à disposition d’équipe-
ments adaptés et d’aliments en
quantités suffisantes.

Cette nouvelle opération
s’inscrit dans la continuité des
précédentes importations, le
port d’oran ayant déjà récep-
tionné, la semaine dernière,
plus de 24.000 têtes d’ovins en
provenance de roumanie et
d’Espagne.
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SIMEM d’oran
Innovations médicales  et ambitions d’industrialisation

K.M

Le 28e Salon international de la
santé (SIMEM), ouvert au Centre

des conventions Mohamed ben ahmed,
met en avant les perspectives de dévelop-
pement de l’industrialisation dans le sec-
teur médical, avec pour objectif d’accroître
l’intégration nationale. avec la participa-
tion de 567 entreprises issues de 36 pays,
cet événement constitue une vitrine des
innovations technologiques, illustrant les
avancées des entreprises algériennes dans
les domaines médico-chirurgicaux. Parmi
les solutions présentées, un bras d’anesthé-
sie chirurgical intelligent, conçu par la so-

ciété Global Quick Processing, permet un
affichage instantané des paramètres essen-
tiels en bloc opératoire. Cette innovation
vise à renforcer la sécurité et l’efficacité des
interventions, tout en s’intégrant dans un
système hospitalier numérique connecté.

Le projet ouvre des perspectives d’in-
dustrialisation locale, avec un objectif
d’intégration dépassant 50 % à moyen
terme, grâce à des partenariats avec des
opérateurs étrangers. dans le même cadre,
la société Medicatech a présenté le système
« IM System », une solution de surveil-
lance à distance des équipements frigori-
fiques médicaux. Ce dispositif assure un
suivi en temps réel, permet de détecter ra-

pidement les anomalies et protège les ins-
tallations contre les risques électriques,
garantissant ainsi la continuité des ser-
vices de santé. Son concepteur, aït ali
rahim, ambitionne d’industrialiser ce
projet à travers la création d’une startup,
en s’appuyant sur les mécanismes d’accom-
pagnement disponibles en algérie. Pour sa
part, la directrice du salon, Yasmine
Chaouche, a souligné que le SIMEM s’im-
pose comme une plateforme stratégique fa-
vorisant les échanges entre professionnels, la
promotion des innovations et le développe-
ment de solutions adaptées aux besoins du
marché national, tout en soutenant la dy-
namique d’industrialisation locale.

Hadj 2026 
21 vols programmés au départ d’Oran pour plus de 7.000 pèlerins

S. B

Un total de 21 vols a été pro-
grammé au départ de l’aéroport

international d’oran « aéroport ahmed
ben bella » pour le transport des pèlerins
vers les Lieux Saints, dans le cadre de la
saison du Hadj 1447 H/2026, a indiqué le
directeur général de l’établissement de ges-
tion des aéroports d’oran, nadjib benche-
nine.  Ces vols permettront d’assurer le
transport de plus de 7.000 pèlerins, issus
de plusieurs wilayas de l’ouest du pays. Le

premier vol est prévu pour le 1er mai à
22h00, à bord d’un appareil de la compa-
gnie air algérie, à destination de l’aéro-
port de Médine, avec 251 pèlerins à son
bord. Le programme comprend 16 vols as-
surés par air algérie et 5 autres opérés par
Saudi airlines, sur la période allant du 1er
au 20 mai, avec une capacité variant entre
251 et 370 passagers par vol. afin d’assurer
le bon déroulement de cette opération,
l’aéroport d’oran a mis en place un dispo-
sitif organisationnel renforcé, incluant la
désignation d’accompagnateurs pour les

pèlerins, l’aménagement de couloirs verts
pour les personnes âgées et à besoins spé-
cifiques, ainsi que l’augmentation du nom-
bre de guichets d’enregistrement. des
moyens logistiques supplémentaires ont
également été mobilisés, notamment des
bus pour le transfert des pèlerins vers les
avions, une aire de stationnement pouvant
accueillir jusqu’à 1.000 véhicules, ainsi
qu’un espace dédié aux familles. des tra-
vaux d’aménagement ont en outre été réa-
lisés au niveau du hall, de la salle de prière
et des espaces de restauration.

tranSPort UrbaIn 
Oran atteint 200 bus après 

la réception de la dernière tranche
H.N

La wilaya d’oran a reçu sa dernière
tranche de 50 bus neufs, portant à

200 le parc de l’entreprise publique de
transport urbain et suburbain, dont 150
véhicules importés. Cette réception s’ins-
crit dans le cadre du programme national
de renouvellement du parc de transport,
lancé conformément aux instructions du
président de la république visant l’acqui-
sition de 10.000 bus à l’échelle nationale.

L’opération de réception de cette ultime

tranche s’est déroulée à rouïba, au niveau
de l’entreprise de développement de l’in-
dustrie automobile relevant de la direc-
tion des industries militaires de la
deuxième région militaire, sous la super-
vision du ministère de l’Intérieur, des Col-
lectivités locales et des transports. Cette
nouvelle dotation répond à une attente de
longue date des habitants d’oran, qui ap-
pelaient depuis plusieurs années au ren-
forcement du transport public, dans un
contexte marqué par la montée en puis-
sance du transport privé et les difficultés

rencontrées par une partie du parc roulant
de l’entreprise Eto, dont plusieurs bus
étaient à l’arrêt. Les autorités locales
avaient, à plusieurs reprises, reconnu
l’existence de lacunes dans le dispositif de
transport urbain. L’augmentation progres-
sive des quotas de bus dans la wilaya inter-
vient ainsi dans le cadre des programmes
engagés par le ministère de tutelle pour mo-
derniser et renouveler le parc national, afin
de répondre aux exigences du service pu-
blic, en attendant le recrutement de
conducteurs et de receveurs.

L'EPSP « Front dE MEr » d'oran
Plus de 500 visiteurs
quotidiens pour des
soins de proximité

Djamila. M

L'Établissement public de santé de proxi-
mité (EPSP) « Front de Mer » d'oran

connaît ces derniers jours une affluence excep-
tionnelle, illustrant sa dynamique dans le rappro-
chement des services médicaux des citoyens et le
renforcement de la médecine de proximité.

La docteure abdou Chahinez, médecin coor-
dinatrice de l'établissement, a déclaré que « cette
mobilisation attire un large public de tous âges,
signe d'un niveau de sensibilisation élevé et d'un
intérêt croissant pour la prévention et le dépis-
tage précoce ».

Selon elle, « Plus de 500 personnes se présen-
tent chaque jour, bénéficiant de services variés
dans un cadre organisationnel irréprochable qui
assure fluidité et efficacité». des équipes médi-
cales et paramédicales coordonnées accueillent
et orientent les usagers selon leurs besoins. au
menu : prise de tension artérielle, dépistage du
diabète, consultations directes, conseils préven-
tifs pour améliorer l'hygiène de vie et freiner les
maladies chroniques. 

L'accent est mis sur le suivi médical régulier,
pilier de la santé individuelle.  au-delà des soins,
des actions de sensibilisation incluent des expli-
cations simplifiées sur divers thèmes sanitaires et
la distribution de brochures accessibles à tous. 

Les cliniques de l'EPSP ont collaboré pour une
répartition optimale des tâches, chaque équipe se
focalisant sur un axe précis, ce qui élève la qualité
des prestations. La santé mère-enfant bénéficie
d'une attention particulière, avec un focus sur le
dépistage précoce et le suivi régulier pour pro-
mouvoir la prévention et la santé publique.

EHU d’oran
Réussite d’une 

intervention complexe sur
une déformation thoracique

B.H

L’équipe médicale du service de chirurgie
thoracique de l’Établissement hospitalier

universitaire (EHU) « 1er novembre 1954 »
d’oran a réussi une intervention chirurgicale dé-
licate pour corriger une déformation thoracique
complexe de type pectus excavatum chez un pa-
tient âgé de 25 ans, a-t-on appris auprès de l’éta-
blissement. La difficulté du cas tenait à la sévérité
de la malformation, qui a nécessité un haut ni-
veau de précision ainsi qu’une coordination
étroite entre les différents membres de l’équipe
médicale. L’opération a été réalisée selon la tech-
nique de sterno-chondroplastie selon ravitch
modifié, une méthode chirurgicale utilisée pour
traiter les formes complexes de cette anomalie
congénitale. Cette technique consiste à recons-
truire la cage thoracique en corrigeant ou en re-
tirant les cartilages déformés reliant les côtes au
sternum, puis à repositionner ce dernier dans sa
position anatomique normale, avec, si nécessaire,
la pose d’un support temporaire pour assurer la
stabilité pendant la cicatrisation. L’intervention,
qui a exigé une expertise confirmée et une par-
faite synergie entre les équipes médicales et pa-
ramédicales, s’est soldée par un succès.



FaCuLté de médeCIne d'Oran

29 médecins généralistes de l'Ouest algérien
diplômées en maladies et chirurgie du sein

Samedi 11 avril 2026
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H.N

La faculté de médecine de l'uni-
versité d'Oran 1 a célébré jeudi
la remise de diplômes à la pre-

mière promotion de 29 médecins géné-
ralistes issues des wilayas de l'Ouest
algérien. elles ont obtenu le certificat de
études spécialisées (CeS) en maladies et
chirurgie du sein, grâce à une formation
exceptionnelle programmée par le minis-
tère de la Santé en partenariat avec la fa-
culté des sciences médicales de
l'université ahmed Ben Bella d'Oran.

Le directeur de la Santé de la wilaya
d'Oran, Kassi abdellah, a souligné l'im-

portance de ces parcours de formation
supervisés par le ministère, qui visent à
renforcer les compétences des médecins
dans divers domaines, notamment les pa-
thologies du sein dominées par le cancer
aux taux élevés.

« Ce programme s'étendra à d'autres
spécialités, comme l'accident vasculaire
cérébral (avC) et les urgences médicales,
via de nouveaux CeS pour les généra-
listes », a-t-il ajouté.  Lors de cette céré-
monie, la professeure Khadidja
Belkharoubi, cheffe du service de chirur-
gie à la clinique chirurgicale a (chirurgie
générale et cancérologie) du centre hos-
pitalo-universitaire (CHu) dr Benzerd-

jeb, a expliqué que la formation s'est
achevée après un an de cours théoriques
et de stages pratiques à l'hôpital, couvrant
toutes les pathologies mammaires. Le
taux de réussite de 100% témoigne de
l'engagement des participantes à acquérir
des compétences pointues pour soigner
les patients cancéreux. Cette initiative
s'inscrit dans la politique étatique de dé-
veloppement des spécialités médicales.
Le programme, d'une année, a qualifié
ces généralistes en sénologie (maladies
du sein), diagnostics et traitements,
contribuant ainsi à sauver des vies face à
la hausse des cas. 

La docteure Faïza mokrane, cheffe du
service de la Population à la direction de
la Santé d'Oran, a insisté sur l'impact de
cette première promotion de 29 méde-
cins, dont 4 d'Oran. elles seront affectées
dans des établissements de proximité
comme le centre de référence de tolous,
l'établissement public de santé de proxi-
mité (ePSP) Front de mer et l'ePSP d’es-
Sénia, pour traiter le cancer du sein et
promouvoir le dépistage précoce.  Ce
succès reflète les efforts du ministère
pour booster les capacités médicales an-
ticancéreuses et élargir les formations à
l'avC et aux urgences.

uStO-mB et L’ItaLIe
La coopération maritime
au centre des échanges 

à Gênes
R.M

Les perspectives de coopération entre l’univer-
sité des sciences et de la technologie « moha-

med Boudiaf » d’Oran (uStO-mB) et ses partenaires
italiens ont été examinées lors de la visite d’une dé-
légation de l’établissement à Gênes, en Italie, a-t-on
appris jeudi auprès de l’université. 

Cette visite de deux jours s’inscrit dans une dyna-
mique de consolidation des partenariats internatio-
naux et de développement de collaborations
scientifiques et technologiques durables entre l’algé-
rie et l’Italie.  Conduite par le recteur, le professeur
ahmed Hamou, la délégation a été reçue par mario
dogliani, secrétaire général du Council of Intermo-
dal Shipping Consultants (CISCo), une association
génoise regroupant des experts et des entreprises
spécialisées dans les secteurs maritime, logistique et
du transport intermodal. Lors de cette rencontre, le
recteur a mis en avant l’importance stratégique de la
coopération algéro-italienne, avec un intérêt parti-
culier pour les projets liés à l’environnement.  Le pro-
fesseur Beladjine, chargé des projets internationaux
en génie maritime au sein de l’uStO-mB, a présenté
les enjeux et les opportunités des projets de re-
cherche de l’université dans le domaine du transport
maritime. Le projet SHare4med, financé par un
programme de l’union européenne et auquel parti-
cipe l’uStO-mB à travers son laboratoire LSIm, a
notamment été évoqué ; il vise à accompagner les
municipalités dans la mise en œuvre d’initiatives
vertes pour une méditerranée durable. Il a également
été souligné que l’université a récemment reçu des
équipements de capteurs de mesure destinés à sou-
tenir le développement des projets en cours.

artS dramatIqueS 
à Oran
Lancement de formations

dans les métiers 
du spectacle

S.R

L’association soixantenaire juvénile pour la
culture et les arts d’Oran a lancé un pro-

gramme de cycles de formation dans les métiers du
spectacle et des arts dramatiques, destiné à renforcer
les capacités des créateurs et des amateurs du qua-
trième art, a-t-on appris jeudi auprès des organisa-
teurs.

Ces formations se tiennent à la maison de la cul-
ture et des arts « Zeddour Brahim el-Kacem », au
centre-ville d’Oran, et s’adressent aux comédiens,
universitaires et passionnés des arts de la scène. elles
offrent aux participants l’occasion d’approfondir
leurs connaissances à travers des ateliers pratiques
spécialisés et de favoriser l’émergence de jeunes ta-
lents. La première session, d’une durée de deux se-
maines par atelier, est dédiée à la mémoire du
comédien humoriste défunt Belahoua Benziane
(1953-2021), en hommage à son parcours artistique
et à ses contributions au théâtre, au cinéma et à la té-
lévision. encadrée par des spécialistes des arts dra-
matiques, cette session comprend plusieurs ateliers
portant sur le jeu théâtral, la mise en scène, la dra-
maturgie, la scénographie, les techniques du specta-
cle, l’écriture dramatique, le théâtre d’ombres,
l’expression corporelle accompagnée de musique,
ainsi qu’un atelier de fabrication de marionnettes.

FOrum natIOnaL à L'unIverSIté d'Oran 2
Repenser la santé mentale et l'inclusion
sociale des malades et handicapés

Par la docteure Merioua
Hafida, université d'Oran 2

L'université d'Oran 2 a
accueilli un forum na-

tional scientifique dédié à la
psychologie des personnes en
situation de maladie ou de
handicap, dans un contexte de
sensibilisation croissante à
l'intégration de la dimension
psychologique dans les poli-
tiques sanitaires et sociales.
Cet événement a offert un es-
pace académique pour débat-
tre des évolutions profondes
dans la compréhension de la
maladie et du handicap, avec
la participation d'une élite de
chercheurs et spécialistes issus
de diverses universités algé-
riennes.

Organisé par la faculté des
sciences sociales en partena-
riat avec la direction de la
Santé de la wilaya d'Oran, ce
forum reflète une orientation
vers l'alliance entre théorie et
pratique terrain, particulière-
ment sur des enjeux humains
sensibles. Les débats sont par-
tis d'un postulat clé : la mala-
die ou le handicap ne se limite
plus à une lecture purement
biologique, mais constitue un
phénomène complexe mêlant
dimensions psychologiques,
sociales et culturelles.

Les intervenants ont mis

l'accent sur les transforma-
tions de l'identité chez ces
personnes, marquées par une
« crise identitaire » due à la
perte de rôles sociaux anté-
rieurs ou à une altération de
l'image corporelle et de l'es-
time de soi. Ces changements
dépassent la souffrance indi-
viduelle pour impacter l'inclu-
sion sociale et la
reconstruction des liens avec
l'entourage. Les défis psycho-
logiques associés – anxiété
existentielle, dépression, perte
de sens, surtout dans les cas
chroniques – ont été passés au
crible. Ces troubles s'aggra-
vent souvent sous l'effet du re-
gard sociétal négatif :
stigmatisation, stéréotypes,
exclusion ou pitié compas-

sionnelle, qui isolent et frei-
nent l'autonomisation. Par-
fois, ce facteur social pèse plus
lourd que la pathologie elle-
même. Les contributions ont
plaidé pour des approches
pluridisciplinaires fusionnant
psychologie, sociologie et
sciences de la santé, afin de
concevoir des interventions
holistiques. Celles-ci incluent
le renforcement de la rési-
lience psychologique, la régu-
lation émotionnelle, des
programmes de réhabilitation
adaptés et un soutien indivi-
dualisé. Le rôle central de la
famille comme premier rem-
part psychologique a été sou-
ligné, tout comme celui des
institutions sanitaires et so-
ciales pour un accompagne-

ment vers une inclusion dura-
ble. 

Les discussions ont aussi
insisté sur le lien entre re-
cherche académique et déci-
deurs publics, appelant à
exploiter les études scienti-
fiques pour des politiques
plus équitables, fondées sur
une approche des droits ga-
rantissant dignité et participa-
tion pleine à la société. Le
forum conclut que l'inclusion
réelle passe par une refonte
des perceptions collectives,
au-delà de la compassion tra-
ditionnelle, vers une vision
d’autonomisation axée sur les
droits. Investir dans la santé
mentale n'est pas accessoire :
c'est un pilier pour une société
équilibrée, juste et inclusive.



MASCArA

Le ministre annonce un nouveau 
statut pour les greffiers

R. R

En visite de travail dans la wilaya de
Tissemsilt, la ministre du Tou-

risme et de l’Artisanat, Houria Meddahi,
a salué les avancées réalisées dans le cadre
du programme complémentaire de déve-
loppement, mettant en avant l’impact des
projets touristiques sur l’attractivité de la
région. La ministre a indiqué que les pro-
jets en cours et ceux déjà opérationnels
sont de nature à impulser une nouvelle
dynamique au secteur, contribuant au dé-
veloppement économique local, à la créa-
tion d’emplois et à la valorisation des
ressources naturelles de la wilaya. Elle a,
par ailleurs, rappelé que Tissemsilt béné-

ficie d’un positionnement stratégique
dans le schéma directeur national du tou-
risme, grâce à la diversité de ses potentia-
lités, notamment forestières, thermales et
montagneuses, renforçant ainsi les oppor-
tunités d’investissement dans une optique
de développement durable. Dans ce cadre,
Mme Meddahi a insisté sur l’importance
de recourir à des matériaux écologiques
dans la réalisation des projets touris-
tiques, notamment au niveau des zones
naturelles et forestières. Au cours de cette
visite, la ministre a inspecté, dans la com-
mune de Sidi Slimane, les travaux de ré-
habilitation de la station thermale ainsi
que plusieurs infrastructures d’accompa-
gnement, dont un hôtel, des commerces

et une piscine, inscrits dans le programme
complémentaire de développement lancé
par le président de la république, Abdel-
madjid Tebboune, avec une enveloppe de
523 millions de dinars. Elle a également
procédé à l’inauguration d’un parc de loi-
sirs au niveau du barrage de Koudiat
rosfa, dans la commune de Beni Chaïb,
avant d’inspecter, dans la forêt d’El Med-
dad relevant du parc national de eniet
El Had, un projet de village touristique
ainsi qu’un camp de jeunes. Cette visite il-
lustre la volonté des pouvoirs publics de
promouvoir un tourisme durable et inté-
gré, en valorisant les potentialités natu-
relles de la wilaya et en renforçant son
attractivité à l’échelle nationale.

Samedi 11 Avril 2026

Ouest 5

Une dynamique touristique renforcée
par des projets structurants

TiSSEMSiLT 

TiArET 

NAâMA  

La wilaya de Mostaganem a décidé
de localiser un programme de 343

logements au niveau du site « Chemin des
Crêtes », dans la commune de Mazagran,
dans le cadre d’une stratégie visant à re-
lancer les projets de logement et à répon-
dre à la demande croissante.

Cette décision a été prise lors d’une
réunion présidée par le wali, Ahmed Bou-
douh, consacrée à la localisation de nou-
veaux programmes et à l’identification de
réserves foncières, notamment en prévi-
sion du lancement de la formule « AADL
3 ». Le projet prévoit la création d’un pôle

urbain secondaire comprenant principa-
lement 180 logements en formule promo-
tionnelle aidée (LPA), répartis sur deux
opérations, auxquels s’ajoutent 25 loge-
ments issus de programmes antérieurs
destinés au secteur de l’enseignement su-
périeur. Ce pôle inclura également 127 lo-
gements au profit du secteur de la santé
ainsi que 11 logements destinés aux ser-
vices des douanes, traduisant une ap-
proche multisectorielle dans la
planification urbaine. Les autorités locales
ont, par ailleurs, instruit les services
concernés d’accélérer les procédures ad-

ministratives et de lever les contraintes
foncières afin de faciliter le lancement ef-
fectif des projets.

Dans cette optique, le wali a insisté sur
la nécessité d’une gestion plus souple et
optimisée du foncier urbain, tout en ap-
pelant à poursuivre la recherche de nou-
velles assiettes foncières pour accueillir
d’autres programmes, notamment dans le
cadre de « AADL 3 ». Cette initiative s’ins-
crit dans une dynamique visant à fluidifier
le secteur du logement, à réduire les re-
tards accumulés et à améliorer l’offre en
faveur des citoyens.

Localisation d'un programme d'habitat
de 343 logements à Mazagran

MoSTAgANEM 

I. Yacine

Le dossier des greffiers figure dés-
ormais parmi les priorités du
secteur de la justice. Jeudi à Mas-

cara, le ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Lotfi Boudjemaa, a annoncé que
le projet de statut particulier relatif à cette
catégorie professionnelle se trouve actuel-
lement au niveau du Secrétariat général
du gouvernement, où il fait l’objet d’une
étude et d’un enrichissement. Ce nouveau
texte, a précisé le ministre, vise à englober
l’ensemble des grades et des catégories

sans exception, dans l’objectif d’améliorer
la situation professionnelle des greffiers et
de renforcer leur rôle au sein de l’appareil
judiciaire. Le ministre a également souli-
gné que cette catégorie constitue un pilier
essentiel du système judiciaire, compte
tenu de sa contribution au fonctionne-
ment quotidien des juridictions. Parallè-
lement, le ministre a évoqué la poursuite
du processus de numérisation du secteur
de la justice, avec l’annonce prochaine
d’une nouvelle application dédiée aux tri-
bunaux administratifs. Cette plateforme
permettra d’obtenir à distance, à l’échelle

nationale, les jugements administratifs lo-
caux ainsi que les décisions rendues en
appel, dans le cadre d’une stratégie visant
à développer davantage les services numé-
riques. Dans cette dynamique, le secteur
de la justice œuvre à la généralisation pro-
gressive de la dématérialisation, notam-
ment à travers le retrait électronique des
jugements et des requêtes. Le ministre a
indiqué que l’État a mobilisé les moyens
nécessaires pour atteindre cet objectif et
améliorer l’efficacité du service public de
la justice. La plateforme numérique dédiée
aux avocats, récemment mise en service,
illustre déjà cette évolution. Selon les chif-
fres communiqués, environ 5700 de-
mandes ont été enregistrées pour
l’obtention des jugements via cette plate-
forme au niveau national, dont près de
5400 ont été traitées et finalisées en moins
de deux mois. Cette avancée permet dés-
ormais aux avocats d’obtenir à distance les
jugements et décisions judiciaires signés
électroniquement, contribuant ainsi à ré-
duire les délais, limiter les déplacements
et alléger la pression sur les juridictions.
Le ministre a tenu à appeler les avocats à
adhérer à cette démarche de modernisa-
tion afin d’accompagner la transformation
numérique de la justice et renforcer l’effi-
cacité du secteur.

Régularisation de 1.674
constructions dans
la daïra d’Aïn-Kermès

S. B

La daïra d’Aïn-Kermès, dans la wilaya de
Tiaret, a enregistré la régularisation de

1.674 constructions dans le cadre de l’application
de la loi 08-15, a indiqué le chef de daïra, Ali
Louardi.

Au total, 2.135 dossiers ont été examinés
jusqu’à fin 2025 par la commission de daïra, dont
1.674 ont été approuvés. Deux dossiers ont fait
l’objet de réserves, tandis que 405 ont été rejetés
pour non-conformité aux critères légaux. Par ail-
leurs, 54 dossiers restent en cours d’étude au ni-
veau des commissions communales. Le
responsable a précisé que l’étude des dossiers a été
accompagnée de sorties de terrain afin de vérifier
la conformité des constructions et d’écarter toute
contrainte technique, notamment celles liées aux
réseaux souterrains, aux installations électriques
ou à l’empiètement sur le foncier. Les citoyens
concernés pourront prochainement finaliser leurs
démarches pour obtenir les actes de propriété et
les certificats de conformité, après le règlement des
frais et l’achèvement des procédures administra-
tives auprès des services des Domaines de l’État.
Cette opération s’inscrit dans le cadre de la loi 08-
15 du 20 juillet 2008, visant à régulariser les
constructions réalisées sans permis ou non
conformes avant le 3 août 2008, afin de sécuriser
leur situation foncière et juridique.

Des travaux  
pour  prévenir les

inondations à Aïn Sefra

La daïra d’Aïn Sefra, dans la wilaya de
Naâma, a entamé cette semaine la réalisa-

tion de la première tranche de projets visant à col-
lecter et détourner les eaux pluviales hors du tissu
urbain, dans le cadre d’une stratégie de prévention
des inondations.

Selon le chef de daïra, Khemissi Menai, ces
opérations s’inscrivent dans une étude technique
globale destinée à proposer des solutions durables
face aux risques liés aux crues des oueds. Cette
première phase, dotée d’une enveloppe de 50 mil-
lions de dinars, concerne notamment la réhabili-
tation du réseau d’évacuation des eaux pluviales et
des canalisations d’assainissement dans les quar-
tiers du centre-ville, ainsi que la réalisation d’ou-
vrages permettant de canaliser les eaux et de les
orienter hors des zones habitées. Une seconde
tranche, prévue dans les prochains jours, bénéfi-
ciera d’un financement de 200 millions de dinars
pour compléter ces aménagements. À terme, ces
projets permettront de retenir plus de 500.000 m³
d’eau et d’éviter leur écoulement vers les zones
basses. Les flux seront dirigés vers des canaux
aménagés au niveau des oueds « El Mouilah » et «
El Berridj », avant d’être acheminés vers la zone de
« Laouinet », où se trouve une station de traite-
ment des eaux usées, avec des perspectives de ré-
utilisation en irrigation agricole. Ces initiatives
visent à renforcer la sécurité des habitants, à amé-
liorer la gestion des eaux pluviales et à limiter les
impacts des fortes précipitations sur la ville d’Aïn
Sefra.



REmANIEmENT mINISTéRIEL

Tebboune souligne l’importance 
stratégique des Mines 

Wassila. B

Le président de la Ré-
publique, m. Abdel-
madjid Tebboune, a

géré, jeudi, un remaniement
ministériel, en vertu duquel il
a nommé m. mohamed
Arkab, ministre d'Etat, minis-
tre des Hydrocarbures, m.
mourad Hanifi, ministre des
mines et des Industries mi-
nières et mme Karima Tafer,
secrétaire d'Etat auprès du mi-
nistre des mines et des Indus-
tries minières, a indiqué un
communiqué de la Présidence.
de la République. 

Ce remaniement, bien que
limité dans son périmètre,
revêt une importance straté-
gique majeure pour l'écono-
mie nationale. En élevant m.
mohamed Arkab au rang de
ministre d'état tout en mainte-
nant son portefeuille des Hy-
drocarbures, le président
Tebboune entend à la fois ré-
compenser la gestion avisée
des ressources énergétiques
durant la crise gazière euro-
péenne et renforcer le poids
politique de ce secteur vital.

mais la création d'un ministère
dédié aux mines et aux Indus-
tries minières, confié à m.
mourad Hanifi, secondé par
mme Karima Tafer, constitue
le signal le plus fort. 

L'Algérie dispose d'un
sous-sol exceptionnellement
riche : fer de gara Djebilet (es-
timé à plus de 3,5 milliards de
tonnes), zinc et plomb de Tala
Hamza (plus de 34 millions de
tonnes), phosphate de Bled El
Hadba (près de 2 milliards de
tonnes), sans oublier l'or, le li-
thium et les terres rares. L'ob-
jectif affiché par le président
est de faire des mines le

deuxième pilier de l'économie
nationale après les hydrocar-
bures, avec une ambition de
création de 50 000 emplois di-
rects à l'horizon 2030. La no-
mination de m. Hanifi, un
haut fonctionnaire expéri-
menté passé par plusieurs
postes de responsabilité dans
l'administration territoriale,
répond à une nécessité opéra-
tionnelle : accélérer la mise en
valeur des grands gisements
qui traînent depuis des décen-
nies. Le mégaprojet intégré du
phosphate à Tébessa et Souk
Ahras, en partenariat avec des
groupes chinois, doit entrer

dans sa phase active de réalisa-
tion avant la fin de l'année
2026. De même, l'exploitation
du gisement de fer de gara
Djebilet, dont les premières li-
vraisons sont attendues pour
2027, exigera une coordination
sans faille entre les ministères
des Transports (pour le rail
minier), de l'énergie (pour
l'alimentation des sites) et des
Finances (pour les montages
complexes). Quant à mme Ka-
rima Tafer, sa nomination
comme secrétaire d'état char-
gée des industries minières in-
dique une volonté de ne pas se
limiter à l'extraction brute :
l'objectif est de développer sur
place des unités de transfor-
mation (acier, engrais phos-
phatés, batteries lithium-ion)
afin d'exporter de la valeur
ajoutée, non plus seulement
des minerais. Le président
Tebboune a fixé un cap impor-
tant : dans les cinq prochaines
années, le secteur minier devra
contribuer à hauteur de 10 %
du PIB et réduire significative-
ment la facture des importa-
tions de produits
sidérurgiques et chimiques.
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Une première opération de livrai-
son de bus 908 de transport de

voyageurs a été réalisée, jeudi à Rouiba
(Alger) par l'Entreprise de modernisation
et de fabrication des véhicules de la 2e Ré-
gion militaire, relevant de la Direction des
fabrications militaires du ministère de la
Défense nationale (mDN), indique un
communiqué du ministère. "Dans le cadre
de la livraison des bus acquis conformé-
ment au programme d'importation de
6800 bus de transport des voyageurs, et en
concrétisation des engagements de l'Etat

relatifs à la modernisation du secteur du
transport, il a été procédé ce jour, jeudi 09
avril 2026, à Rouiba, à la livraison de 908
bus par l'Etablissement de développement
de l'Industrie de véhicules de la 2e Région
militaire, sous tutelle de la Direction des
fabrications militaires du ministère de la
Défense Nationale", selon le communiqué.
La livraison a été destinée au groupe
TRANSTIv ayant retenu de 538 bus, à
l'ETUSA d'Alger, avec 320 bus et l'ETUSA
d'Oran, avec 50 bus". L'opération permet-
tra de répondre aux besoins des entre-

prises nationales publiques et privées, et de
rénover le parc national des transports pu-
blics, en même de garantir les conditions
de confort et de sécurité aux citoyens, pré-
cise le communiqué. A rappeler que cette
opération s'inscrit dans le cadre de la mise
en œuvre du programme du président de
la République, Chef suprême des Forces
armées et ministre de la Défense nationale,
m. Abdelmadjid Tebboune, qui prévoit
l'importation de 10.000 nouveaux bus des-
tinés au renouvellement du parc national
de transport de voyageurs. 

TRANSPORT DE vOYAgEURS
Les livraisons de bus importés s’intensifient 

Le ministère de la Poste et des Télécom-
munications a annoncé, jeudi dans un

communiqué, l'ouverture du marché à la
concurrence dans le domaine des télécommu-
nications spatiales, suite au lancement par
l'Autorité de régulation de la poste et des com-
munications électroniques (ARPCE) d'un
appel d'offres pour l'octroi de deux licences
d'établissement et d'exploitation de réseaux
publics de télécommunications électroniques
par satellite.« Dans le cadre des efforts visant
à généraliser l'accès aux services de télécom-
munications et à réduire la fracture numérique
à travers les différentes régions du pays, le mi-
nistère de la Poste et des Télécommunications
annonce le lancement de la concurrence dans
le domaine des télécommunications spatiales
», indique le communiqué, précisant que «
l'ARPCE a lancé un appel d'offres pour l'octroi
de deux licences d'établissement et d'exploita-
tion de réseaux de communications électro-
niques ouvertes au public par satellite sur

orbite non géostationnaire ». Cette mesure vise
à "permettre aux opérateurs de déployer des
solutions de connectivité spatiale à haut débit,
offrant ainsi des services Internet à haute vi-
tesse, particulièrement dans les zones reculées
et enclavées difficiles à raccorder aux infra-
structures terrestres classiques, ce qui est à
même de réduire la fracture numérique et de
garantir une couverture plus inclusive sur l'en-
semble du territoire national". Elle tend égale-
ment à « diversifier l'offre de services de
télécommunications électroniques, stimuler la
concurrence sur le marché, réserver l'accès
équitable à Internet et soutenir le développe-
ment de solutions liées à l'Internet des objets
(IoT) dédiés aux projets structurants, notam-
ment dans les secteurs de l'agriculture, de l'in-
dustrie minière et des transports », ajoute le
communiqué.Après avoir souligné l'engage-
ment du ministère à "soutenir la transforma-
tion numérique et à élargir la portée de la
couverture, le ministre de la Poste et des Télé-

communications, Sid Ali Zerrouki, a affirmé
que démarche cette marque "une étape impor-
tante dans le renforcement de l'infrastructure
numérique de l'Algérie", car elle vise à "ache-

miner les services Internet à haut débit vers
tout le territoire national, notamment les
zones difficiles d'accès".

TéLéCOmmUNICATIONS SPATIALES 
L'Algérie ouvre son marché à la concurrence 

ONU 
L'Algérie élue membre
de deux Commissions

Le Conseil économique et social des Nations
unies (ECOSOC) a élu l'Algérie en tant que

membre de la Commission organisationnelle de la
Commission de consolidation de la paix (CCP) et
de la Commission de qui relèvent de l'ONU, et pro-
cédé à l'élection de Younes Zebbiche en tant que
membre de l'Organe international de contrôle des
stupéfiants (OICS) pour 2027-2032, et ce lors des
travaux de l'ECOSOC, tenus mercredi à New York
et consacrés à la désignation des membres de ses
sous-comités, a indiqué, jeudi, un communiqué du
ministère des Affaires étrangères. "L'ECOSOC a élu,
lors des travaux du conseil, tenus le 8 avril 2026 à
New York et consacré à la désignation des membres
de ses sous-comités, l'Algérie en tant que membre
au sein de la Commission organisationnelle de la
CCP pertinente de l'ONU pour 2027-2029 et de la
Commission de statistique pertinente de l'ONU
pour 2027-2030, et procédé à l'élection du Pr
Younes Zebbiche, en tant que membre de l'OICS
pour 2027-2032", lit-on dans le communiqué. Le
candidat algérien a remporté la majorité des voix re-
quises (28) en obtenant 36 voix sur un total de 54
au sein de l'ECOSOC, occupant ainsi la 2e place,
après la candidate de la Turquie présidente de
l'OICS, dont le mandat tire à sa fin. L'OICS est un
organe international indépendant, à caractère quasi
judiciaire, chargé de surveiller l'application des
conventions des Nations unies relatives au contrôle
des drogues. Sa mission principale consiste à empê-
cher le détournement des drogues vers des circuits
illicites, à garantir leur disponibilité à des fins mé-
dicales et à veiller au respect par les gouvernements
des traités internationaux pertinents en la matière,
précise le communiqué.Les 13 membres de l'Organe
sont élus par l'ECOSOC parmi des experts "recon-
nus pour leurs connaissances spécialisées, leur haute
qualification et leur intégrité. Ils siègent à titre per-
sonnel après leur élection", ajoute le communiqué.
Cette élection constitue "une valorisation du rôle
actif que joue l'Algérie sur la scène internationale en
matière de lutte contre la drogue, ainsi qu'une re-
connaissance de l'expertise et de l'expérience ac-
quises dans ce domaine, notamment à la faveur de
l'intérêt particulier accordé par les hautes autorités
du pays à cette question, à travers la mobilisation
des différents moyens matériels et humains pour li-
miter ses effets dévastateurs, tant sur le plan social
que sécuritaire", conclut le communiqué. 



Les membres du Conseil de la nation
ont adopté, jeudi, le texte de loi por-
tant Code de la route, conformé-

ment au rapport de la commission paritaire
sur les dispositions objet de désaccord entre
les deux chambres du parlement.

Le texte a été adopté lors d'une assemblée
présidée par le président du Conseil de la na-
tion, M. azouz nasri, en présence du minis-
tre de l'intérieur, des Collectivités locales et
des transports, M. Saïd Sayoud, et de la mi-
nistre des relations avec le parlement, Mme
nadjiba djilali. présentant le texte élaboré
par la commission paritaire sur les disposi-
tions objet de désaccord entre les deux cham-
bres du parlement, M. Sayoud a indiqué ce
texte "reflète un choix national rendant la sé-
curité du citoyen au cœur des priorités de
l'etat", ajoutant qu'il constitue "l'aboutisse-
ment d'une volonté politique consciencieuse,
traduite par une approche participative fon-
dée sur un dialogue sérieux et la responsabi-
lité entre les différents acteurs dans le cadre
d'une vision réformatrice globale visant à
renforcer la sécurité routière et à ancrer les
principes de justice et d'égalité.

a ce titre, le ministre a rappelé « l'installa-
tion d'une commission paritaire des deux
chambres du parlement, chargée de proposer
une formule consensuelle concernant les dis-
positions objet de désaccord relatives à cette
loi, portant sur les articles suivants : 104,
119,121,124,127,129,161,166 et 170 ».

il a précisé qu'"il a été procédé à la dépé-
nalisation des infractions routières prévues
par les dispositions de ces articles, parallèle-
ment à une révision des sanctions et des
amendes". a cet effet, il a été convenu de
"supprimer le terme +crimes+ mentionné
initialement, de revoir les montants de cer-
taines amendes, et de remplacer l'expression
+emprisonnement provisoire+ par le terme
+détention+. en outre, la peine prévue à l'ar-
ticle 125 a été réduite, passant de 7 à 10 ans à
une période allant de 3 à 7 ans. a cette occa-
sion, le ministre a réitéré que ce texte consti-

tue « un cadre global visant à protéger la vie
des citoyens, à garantir leur sécurité et à an-
crer la culture du respect de la loi, au service
de l'intérêt général et en contribution au dé-
veloppement durable ». a l'issue de l'adop-
tion, M. Sayoud a souligné que ce texte
représente "un nouveau jalon venant conso-
lider l'édifice de notre système juridique et un
instrument essentiel pour le renforcement de
la sécurité routière", pertinent "l'importance
stratégique de ce texte dans l'organisation de
la vie quotidienne et l'édification d'une cul-
ture sociétale fondée sur le respect de la loi et

la consolidation des valeurs de responsabilité
et de discipline".

il a également insisté sur le fait que cette
loi fera l'objet d'"un suivi rigoureux et continu
par l'ensemble des secteurs et instances
concernés, tout en veillant à la réunion de
toutes les conditions à même d'en garantir
l'application effective sur le terrain". en clô-
ture de séance, le président du Conseil de la
nation a indiqué que cette loi constitue « une
traduction explicite de la présence sur le ter-
rain des pouvoirs publics pour la protection
du droit à la vie, la garantie de l'ordre public,
le respect de la loi et la préservation de l'es-
pace public contre l'anarchie ». il a, en outre,
relevé que le code de la route consacre "une
mutation qualitative dans la philosophie de la
régulation publique", en réalisant "un lien
entre la responsabilité individuelle et la sécu-
rité collective, tout en renforçant les préroga-
tives des instances compétentes en matière de
prévention, de contrôle et de répression". Le
rapport de la commission paritaire a com-
porté plusieurs amendements, notamment "la
suppression du terme +crimes+, la classifica-
tion des délits liés à la violation des règles de
circulation selon leur gravité en contraven-
tions et délits, la révision de certaines modi-
fications relatives aux sanctions des
deuxième, troisième et quatrième degrés,
ainsi que le remplacement de l'expression
+emprisonnement provisoire+ par le terme
+détention+ et de +crime+ par +délit+". 
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LéGiSLativeS
Une mesure pour une meilleure 
représentation des femmes 

L'autorité nationale indé-
pendante des élections

(anie) a précisé, jeudi dans un
communiqué, qu'il est possible
pour les candidats aux élections
des membres de l'assemblée po-
pulaire nationale (apn) du 2 juil-
let prochain, de présenter une
demande au coordinateur de wi-
laya au niveau de la circonscrip-
tion électorale concernée, pour
bénéficier de l'exemption de la
condition du tiers concernant la
représentation des femmes pour la
constitution d'une liste de candi-
dats.

L'anie a rappelé que "les listes
de candidats, sous l'égide d'un ou
de plusieurs partis politiques ou
au titre d'une liste indépendante,
n'ayant pas rempli la condition du
tiers concernant la représentation
des femmes, peuvent demander au
coordinateur de wilaya au niveau
de la circonscription électorale
concernée de les faire bénéficier de
l'exemption de cette condition re-
quise pour la constitution d'une
liste de candidats".

Les amendements introduits à
la loi organique relative au régime
électoral ont inclus « une disposi-
tion transitoire concernant la révi-
sion du taux de représentation des
femmes dans les listes de candida-

tures et sa fixation au tiers, après
avoir été fixée à la moitié ». Cette
disposition prévoit provisoire-
ment "l'exemption de cette condi-
tion pour les listes de candidats
n'ayant pas pu l'obtenir". 

Le rnd et le FLn se lancent
dans la course 

Le secrétaire général du ras-
semblement national démocra-
tique (rnd), Munder Bouden, a
annoncé, jeudi à Béchar, que son
parti a officiellement ouvert les
opérations de dépôt des candida-
tures de ses militants pour les pro-
chaines élections législatives. M.
Bouden, qui animait une rencon-
tre à la maison de la culture Kadi-
Mohamed avec les militants du
parti dans la wilaya de Bechar, a
indiqué que cette opération est ou-
verte aux militants du rnd, ainsi
qu'à toutes les autres compétences,

précisant que cela se fera sur la
base de "l'expérience politique ac-
quise sur le terrain". il a également
souligné, au cours de cette rencon-
tre, que son parti "reste mobilisé
pour la réussite des prochaines
élections législatives, auxquelles il
adhère pleinement", indiquant
que ce rendez-vous électoral
constitue un moyen de "renforcer
le processus de réformes poli-
tiques et juridiques initiées par le
président de la république, M.
abdelmadjid tebboune".M. Bou-
den a, d'autre part, salué la réalisa-
tion et la mise en service, en un
temps record, du mégaprojet de la
ligne ferroviaire Béchar-tindouf-
Gara djebilet, destiné à la valori-
sation du gisement de fer de Gara
djebilet et au désenclavement du
sud-ouest, à travers le renforce-
ment du transport ferroviaire des

voyageurs et des marchandises.
"Cela contribuera, sans nul doute,
à la dynamique de développement
de la wilaya de Béchar, ainsi que
des autres wilayas du sud-ouest",
a-t-il souligné. Le SG du rnd a
également salué "les efforts du pré-
sident de la république qui a
donné une nouvelle impulsion à
l'économie nationale, à travers dif-
férentes grandes réalisations, no-
tamment celles liées à
l'exploitation des richesses mi-
nières du pays", citant l'exemple
concret de l'exploitation du gise-
ment de fer de Gara djebilet dans
la wilaya de tindouf. de son côté,
le FLn a procédé, jeudi à alger, à
l'installation de la commission na-
tionale chargée de définir sa stra-
tégie pour les élections législatives
du 2 juillet prochain. S'exprimant
à cette occasion, le Secrétaire gé-
néral du parti, abdelkrim Benm-
barek, a indiqué que "cette
commission, prévue dans les sta-
tuts et le règlement intérieur du
parti, a été plébiscitée par le Co-
mité central lors de sa dernière
réunion". Cette commission natio-
nale est composée de plusieurs
commissions spécialisées, notam-
ment celle chargée de fixer les
conditions de candidature sur les
listes du parti et celle chargée de
sensibiliser à l'importance de ces
échéances électorales, à-il précisé.

Coopération
Attaf reçoit un

appel téléphonique
de son homologue

canadienne

Le ministre d'etat, ministre des
affaires étrangères, de la

Communauté nationale à l'étranger
et des affaires africaines, M. ahmed
attaf, a reçu, jeudi, un appel télépho-
nique de la ministre des affaires
étrangères du Canada, Mme anita
anand, indique un communiqué du
ministère.

au cours de cet entretien, la mi-
nistre canadienne a réitéré les condo-
léances des autorités de son pays à
l'algérie suite au décès de l'ancien
président de la république, le moud-
jahid Liamine Zeroual, précise le
communiqué. 

Les deux ministres ont également
discuté des "moyens à même d'im-
pulser la coopération bilatérale, no-
tamment à travers l'échange de visites
de haut niveau entre les deux pays",
ajoute la même source. 

Les deux ministres ont, par ail-
leurs, "évoqué les développements
liés au processus de négociations
concernant le règlement de la ques-
tion du Sahara occidental, à la lu-
mière des dispositions de la
résolution 2797 du Conseil de sécu-
rité des nations unies", conclut le
communiqué.

Le nouveau Code de La route adopté par Le Sénat 

Pour Sayoud, «la sécurité du citoyen 
est au cœur des priorités » 



Un pont économique 
entre l’Algérie et l’Espagne 

Wassila. B

La signature, jeudi à Madrid, d’un mémorandum d’en-
tente entre le Conseil du renouveau économique al-

gérien (CREA) et la Confédération espagnole des
organisations patronales (CEOE) n’est pas un simple accord
de plus. Elle incarne une volonté stratégique partagée de
transformer une relation historique en un partenariat indus-
triel concret, tourné vers la valeur ajoutée et l’emploi. L’Es-
pagne est depuis longtemps un partenaire énergétique
majeur de l’Algérie. Avec près de 25 milliards de mètres
cubes de gaz naturel livrés via le gazoduc Medgaz (capacité
de 10,8 milliards de m³/an) et les liaisons GNL, Alger a as-
suré ces dernières années environ 30 à 40 % des besoins ga-
ziers espagnols. Ce socle énergétique, testé par la crise
géopolitique récente, a démontré sa résilience. Mais les deux
pays regardent désormais au-delà des hydrocarbures. Le mé-
morandum CREA-CEOE fixe un cap clair : intensifier les
échanges commerciaux (qui avoisinaient près de 5 milliards
d’euros avant la pandémie, avant de connaître un trou d’air

puis une reprise) et stimuler les investissements mutuels.
L’innovation majeure réside dans l’approche de production
conjointe proposée par Alger : développer sur le sol algérien
les premières étapes de transformation, notamment les ac-
tivités à forte consommation énergétique  (avantage compa-
ratif évident) pour compléter les capacités industrielles
espagnoles en aval. 

C’est une logique de chaîne de valeur intégrée, et non de
simple sous-traitance. Concrètement, il s’agit d’attirer les en-
treprises espagnoles dans des secteurs comme la pétrochi-
mie, les matériaux de construction, ou l’agro-industrie, sans
leur demander de délocaliser leurs bases de production. L’ob-
jectif : créer des emplois qualifiés en Algérie, renforcer la
compétitivité des deux parties, et accélérer la diversification
hors hydrocarbures. Le président du CREA, M. Kamel
Moula, le résume parfaitement : « bâtir des partenariats in-
dustriels durables, générateurs de valeur ajoutée, fondés sur
la coopération entre les deux rives ». Son homologue espa-
gnol, M. Antonio Garamendi, voit dans cette rencontre « une
étape charnière ». L’annonce que l’Espagne sera l’invitée

d’honneur de la Foire internationale d’Alger (FIA) en juin
prochain, avec une large participation de ses entreprises,
confirme l’élan. Ce n’est pas un retour en arrière, mais un
bond en avant. Après les turbulences diplomatiques, le prag-
matisme économique l’emporte. L’Algérie et l’Espagne dé-
montrent que, sur les rives de la Méditerranée, la
complémentarité industrielle et énergétique est plus forte
que les aléas politiques. Voilà une bonne nouvelle pour l’em-
ploi, la souveraineté productive et l’intégration régionale. Les
chiffres récents plaident d’ailleurs pour cet optimisme. Après
un trou d’air diplomatique, les échanges commerciaux al-
géro-espagnols ont bondi de près de 40 % en 2023, dépassant
les 7 milliards d’euros. Dans le domaine gazier, l’Espagne
reste un client historique, avec près de 25 % de ses besoins
couverts par le gazoduc Medgaz et les cargaisons de GNL al-
gérien – un flux qui a atteint plus de 12 milliards de m³ l’an
passé. Mais l’accord CREA-CEOE va plus loin : il propose
d’utiliser cette manne énergétique comme levier pour im-
planter en Algérie des industries de première transformation
(engrais, sidérurgie verte, chimie de base). 

AIR ALGéRIE

Nouvelles lignes vers l’Afrique, Shanghai et Varsovie 

Wassila. B

Air Algérie s’apprête à lancer de vols réguliers vers
cinq destinations africaines, ainsi que vers Varso-
vie (Pologne) et Shanghai (Chine) au cours de l'an-

née 2026, notamment à la faveur du lancement du
renouvellement de sa flotte, a révélé, jeudi, le PDG d'Air Al-
gérie, M. Hamza Benhamouda.

S'exprimant lors d'une conférence de presse animée aux
côtés du P-dg de la Société de gestion des services et infra-
structures aéroportuaires d'Alger (SGSIA), M. Mokhtar Saïd
Mediouni, et du DG d'Air Algérie Cargo, M. Abdelkader
Salmi, à l'émission de la signature d'un mémorandum d'en-
tente pour la réalisation d'un centre de fret aérien à l'aéroport
d'Alger, M. Benhamouda a précisé que le Le vol Alger-Libre-
ville (Gabon) devrait être lancé à la mi-juin prochain.

Il a également souligné que la compagnie continue à ren-
forcer sa présence sur le continent africain durant l'année en
cours, à travers l'ouverture de lignes vers quarte d'autres villes
africaines, à savoir Luanda (Angola), Maputo (Mozambique),
Accra (Ghana) et Lagos (Nigeria).

La compagnie prévoit également de renforcer ses vols vers
la Chine, avec l'ouverture d'une ligne vers la ville de Shanghai
à l'hiver 2026, ainsi que d'autres lignes vers l'Europe, à l'instar
de la capitale polonaise Varsovie, a-t-il ajouté, précisant que
la concrétisation de ce programme dépend de la poursuite de
la réception de nouveaux avions acquis.

De son côté, M. Mediouni a affirmé que la SGSIA "Houari-

Boumediene" œuvre à l'extension de l'aéroport, lequel a en-
registré l'an dernier plus de 10 millions de passagers, avec des
prévisions dépassant le seuil des 11 millions de passagers en
2026. Il a également rapporté que des travaux sont en cours
pour développer le Terminal 1, notamment à travers l'orien-
tation des vols à bas coût vers celui-ci.

Un centre de fret moderne
Le groupe Air Algérie et la Société de gestion des services

et infrastructures aéroportuaires d'Alger (SGSIA) ont signé
un mémorandum d'entente pour la réalisation d'un centre de
fret moderne, visant à améliorer l'efficacité logistique et à ac-
compagner la dynamique économique du pays. Le document
a été paraphé, jeudi, par le PDG d'Air Algérie, Hamza Ben-
hamouda, et le PDG de la SGSIA, Mokhtar Saïd Mediouni, en
présence du PDG du groupe Sonatrach, M. Nour Eddine
Daoudi, du DG des Douanes, le Général-Major Abdelhafid
Bakhouche, du DG de l'Agence algérienne de promotion de
l'investissement (AAPI), Omar Rekkache, et du président de
l'Union nationale des entrepreneurs publics (UNEP), Ahmed
Belayat. Le projet de réalisation d'aménagement et de de la
nouvelle zone d'exploitation « Cargo Algérie », supervisé par
« Air Algérie Cargo », sera réalisé au niveau de la zone sud-
est de l'aéroport. Les travaux portent sur l'aménagement et la
réhabilitation de l'aérogare 3, dont le bâtiment actuel, s'étend
sur une superficie de 10.530 m2 avec une capacité de stockage
de 25.500 m3, sera dédié au traitement du fret. Ce pôle opé-
rationnel abritera également une agence commerciale et des
bureaux administratifs. Ce nouveau centre de réalisation de

fret, dont le délai de stockage est fixé à 12 mois, comprendra
plusieurs espaces opérationnels, notamment des zones dé-
diées au traitement des marchandises à l'importation et à l'ex-
portation, des entrepôts de stockage modernes, des chambres
froides pour les produits sensibles et pharmaceutiques, ainsi
que des zones de tri rapide, de contrôle douanier et des quais
de chargement et de livraison.

Le projet prévoit, en outre, l'affectation d'une surface sup-
plémentaire de 5.000 m2 (capacité de stockage de 15.000 m3)
pour une extension future prévue en 24 mois, ainsi qu'un bâ-
timent administratif moderne de trois étages d'une superficie
de 625 m2, dont les travaux s'étaleront sur 12 mois, selon les
explications fournies lors de la cérémonie de signature. S'ex-
primant à cette occasion, M. Benhamouda a affirmé que ce
projet s'inscrit dans le cadre des efforts de diversification de
l'économie et de promotion des exportations hors hydrocar-
bures, visant également à activer les mécanismes d'intégration
économique, à l'instar de la Zone de libre-échange continen-
tale africaine (ZLECAf), favorisant ainsi l'expansion des
échanges commerciaux par une approche basée sur l'évalua-
tion rigoureuse des opportunités et des coûts.

Modernisation de la gestion 
Il a souligné, dans ce sens, que le développement de ce cen-

tre de fret constitue un saut qualitatif dans la gestion de cette
activité, alliant investissement infrastructurel, modernisation
des méthodes de gestion et adoption de systèmes numériques
intégrés, précisant que le projet repose sur un modèle d'auto-
financement étudié garantissant la pérennité de l'investisse-
ment, avec un contrat d'exploitation d'une durée de 30 ans
offrant une vision stratégique claire. Ce projet permettra éga-
lement la mise en place d'un système intégré reposant sur des
infrastructures modernes et des systèmes d'exploitation avan-
cés, contribuant à l'accélération des opérations, à la réduction
des délais de traitement et à l'augmentation des capacités, a
indiqué M. Benhamouda, faisant état de prévision tablant sur
"une augmentation du fret d'environ 19.000 tonnes en 2023 à
plus de 65.000 tonnes à l'horizon de 2029". Le groupe enre-
gistre une croissance forte et soutenue de l'activité du fret aé-
rien, avec un taux de 26,5% en 2023, suivi d'"un lien qualitatif "
de 31% en 2024, tout en maintenant la dynamique de crois-
sance supérieure à 25% en 2025. Cette tendance haussière de-
vrait se maintenir en 2026, des indicateurs qui "traduisent
clairement l'accélération de la demande et la confiance accu-
mulée dans les capacités du fret aérien national, avec des pers-
pectives prometteuses pour la poursuite de cette performance
positive dans les années à venir", at-il rappelé.

Enfin, le groupe œuvre à renforcer ses capacités, à travers
la conversion de cinq avions au profit de l'activité du fret aé-
rien, portant ainsi la flotte totale à six appareils, ce qui per-
mettra d'élargir le réseau et de cibler des marchés prometteurs
en Afrique, en Asie et en Amérique du Nord, a ajouté le PDG.
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liBan 
L'ONU alerte sur l'augmentation rapide de l'insécurité alimentaire
les nations unies ont alerté vendredi sur l'augmentation

rapide de l'insécurité alimentaire au liban, a indiqué une
source onusienne.

"les convois du Programme alimentaire mondial (PaM)
continuent de circuler, mais l'environnement opérationnel de-
vient de plus en plus complexe", a déclaré la directrice de cette
agence de l'onu au liban, allison oman.

"la sécurité ne peut plus être considérée pour acquise, alors
même que les besoins augmentent rapidement", a-t-elle indiqué
aux journalistes à Genève, s'expriment depuis Beyrouth. "Bien
que dix convois ont pu partir" depuis le début du conflit vers les
populations dans le besoin au liban, "de très nombreux" autres

n'ont pas pu le faire car "la sécurité ne pouvait être garantie", at-
elle expliqué. au-delà des difficultés à acheminer les convois,
Mme oman a expliqué que les perturbations dans les chaînes
d'approvisionnement et l'augmentation de l'insécurité alimen-
taire s'expliquent notamment par l'incapacité de certains agricul-
teurs à travailler leurs terres dans le sud du liban et par des
difficultés de transport. s'y ajoute déjà les effets de la hausse mon-
diale des prix du carburant et des engrais, à-elle indiquée. le
PaM exige un "accès sûr et continu" pour acheminer l'aide né-
cessaire aux communautés touchées, en particulier dans les zones
difficiles d'accès. la crise au liban "est en train de devenir rapi-
dement une crise de la sécurité alimentaire", a assuré Mme

oman, car le PaM observe déjà des signes évidents de hausse des
prix des denrées alimentaires, notamment du pain et des lé-
gumes, dans tout le pays. "Pour les familles qui ont déjà du mal à
joindre les deux bouts, la situation est extrêmement préoccu-
pante, et nous assistons actuellement à une conjoncture très in-
quiétante : les prix augmentent, les revenus sont en baisse et la
demande s'accroît", at-elle averti. "avant même cette dernière es-
calade, environ 900.000 personnes au liban étaient en situation
d'insécurité alimentaire, et notre dernière analyse, qui sera pu-
bliée probablement la semaine prochaine, indique que ce chiffre
est appelé à augmenter", a-elle insisté.
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Moyen-oRient 

Troisième jour du cessez-le-feu, des négociations
au Pakistan pour sa consolidation

le cessez-le-feu en vigueur au Moyen-orient
est entré, vendredi, dans son troisième jour,

dans un climat de prudence, alors que les regards
se tournent vers les négociations prévues dans les
heures à venir au Pakistan, censées ouvrir la voie à
un règlement durable du conflit et rétablir la stabi-
lité et la sécurité dans la région.

la trêve "fragile" conclue mercredi dernier pour
une durée de deux semaines, continue de faire l'ob-
jet d'un suivi étroit de la part de la communauté in-
ternationale, qui appelle à son strict respect par
l'ensemble des parties au conflit au Moyen-orient
notamment au Golfe, en vue d'éviter toute reprise
des opérations militaires. Dans ce contexte, les né-
gociations prévues vendredi à islamabad, capitale
du Pakistan, pays médiateur dans le conflit au
Moyen-orient, suscitent une attention particulière
de la part de la communauté internationale. ces
discussions, les premières du genre après plus d'un
mois de tensions militaires, devraient réunir des re-
présentants de plusieurs parties concernées ainsi
que des médiateurs internationaux, avec pour ob-
jectif de renforcer les mécanismes de mise en
œuvre du cessez-le-feu et d'explorer les perspectives
d'un accord durable. les pourparlers d'islamabad
interviennent dans un contexte régional marqué
par une forte mobilisation diplomatique, plusieurs
pays et organisations internationales intensifiant
leurs contacts afin de favoriser une désescalade du-
rable. a cet effet, la communauté internationale
continue d'appeler à privilégier la voie du dialogue
et à transformer cette trêve temporaire en un ces-
sez-le-feu permanent, tout en exprimant ses vives

inquiétudes face à la poursuite des agressions sio-
nistes sur le liban, où plus de 300 personnes sont
tombées en martyres au cours de la seule journée
de mercredi, provoquant un tollé international.
ainsi, l'algérie a été condamnée et dénoncée avec
la plus grande fermeté les frappes sionistes barbares
et sauvages qui ont ciblé et continué de cibler diffé-
rentes régions du liban, appelant à « mobiliser les
efforts de la communauté internationale pour met-
tre un terme à cette agression éhontée qui vise la
souveraineté, la sécurité et la stabilité de la Répu-
blique libanaise, et qui menace de replonger l'en-
semble de la région dans la spirale d'escalade,
malgré l'accord de principe auquel sont parvenues
les parties concernées sur l'arrêt des opérations mi-
litaires". le Pakistan a également condamné ferme-
ment les attaques sionistes contre le liban,
affirmant qu'elles "compromettent les efforts inter-
nationaux en faveur de la paix et constituent une
violation flagrante du droit international et des
principes humanitaires". il a appelé la communauté
internationale à prendre des mesures urgentes pour
mettre fin à ces agressions. Dans le même sillage, le
Premier ministre pakistanais, shehbaz sharif et le
chancelier autrichien, christian stocker ont souli-
gné l'importance du respect du cessez-le-feu pour
garantir le succès des négociations", exprimant l'es-
poir que ces efforts aboutissent à une paix durable
dans la région. De son côté, le chef de la diplomatie
turque, Hakan Fidan, a affirmé que son pays sou-
haite que "le cessez-le-feu soit pleinement appliqué
sur le terrain, y compris au liban, et que ce proces-
sus aboutisse à une paix durable". Même son de

cloche en irak où le Premier ministre, Mohammed
shia al-sudani, a notamment appelé à « élargir la
trêve pour inclure le liban ». De leur côté, le roi de
Bahreïn, Hamad ben issa al Khalifa, et le Premier
ministre britannique, Keir starmer, ont réaffirmé
leur soutien aux efforts de stabilisation dans la ré-
gion. se joignant également aux appels à inclure le
liban dans l'accord du cessez-le-feu au Moyen-
orient, le ministère russe des affaires étrangères es-
time nécessaire que l'accord de cessez-le-feu
s'étende au liban. "Moscou part du principe que ces
accords (...) ont une dimension régionale et s'éten-
dent en particulier au liban", a indiqué la diploma-
tie russe dans un communiqué publié jeudi soir
après un entretien téléphonique entre sergueï la-
vrov et son homologue iranien, abbas araghchi. la
porte-parole de la diplomatie russe, Maria Zakha-
rova, a pour sa part, condamné les attaques sio-
nistes contre le liban, prévenant que la poursuite
de ces agressions "menacent de faire échouer le pro-
cessus de négociation qui a commencé à se dessi-
ner". Dans le même contexte, le ministre japonais
des affaires étrangères, toshimitsu Motegi, a af-
firmé, lors d'un entretien téléphonique avec son ho-
mologue indien, subrahmanyam Jaishankar, que la
"priorité à ce stade est de parvenir à une désesca-
lade progressive" au Moyen-orient. a rappeler
qu'au moment de l'annonce du cessez-le-feu, la mé-
diation pakistanaise avait assuré que la trêve s'ap-
pliquait "partout, y compris au liban", alors que le
Premier ministre libanais, nawaf salam, a demandé
jeudi à son homologue pakistanais de "confirmer"
que la trêve incluait le liban.

50e anniveRsaiRe De la PRoclaMation De la RasD 

Participation internationale de haut niveau
et réaffirmation du droit à l'autodétermination

les festivités officielles marquant le 50e an-
niversaire de la proclamation de la Répu-
blique arabe sahraouie démocratique

(RasD), organisées dans la wilaya d'aousserd, au
niveau des camps de réfugiés sahraouis, ont vu une
participation internationale de haut niveau et une
forte affluence populaire, dans un contexte de réaf-
firmation du droit du peuple sahraoui à l'autodé-
termination. ces festivités, qui ont pris fin jeudi,
ont été ponctuées par l'organisation d'une série
d'activités politiques, militaires et culturelles, com-
prenant des allocutions officielles des autorités sah-
raouies et des délégations étrangères, un défilé
militaire des différentes unités de l'armée populaire
de libération sahraouie (aPls), ainsi que l'inaugu-
ration d'expositions d'artisanat et le déroulement
d'activités sportives. Dans une allocution à cette oc-
casion, le président de la République sahraouie,
Brahim Ghali, a réaffirmé que l'exercice par le peu-
ple sahraoui de son droit inaliénable à l'autodéter-
mination et à l'indépendance constitue la seule voie
à même d'instaurer une paix juste et définitive dans
la région. l'algérie a été représentée à ces célébra-

tions par une délégation des deux chambres du Par-
lement, aux côtés de représentants de partis poli-
tiques, d'organisations syndicales et de divers
acteurs de la société civile, qui ont souligné leur so-
lidarité constante et inconditionnelle avec le droit
du peuple sahraoui à l'autodétermination. Dans le
même sillage, le président du conseil de la nation,
azouz nasri, a réaffirmé, dans une allocution lue
en son nom par le membre du conseil et chef de
délégation, Fateh Boutbig, la pleine solidarité et le
soutien indéfectible de l'algérie à la lutte juste du
peuple sahraoui pour le recouvrement de ses droits
légitimes, à leur tête son droit imprescriptible et
inaliénable à l'autodétermination, conformément
aux principes de la légalité internationale et aux ré-
solutions pertinentes de l'onu. De son côté, le pré-
sident de l’assemblée populaire nationale (aPn),
Brahim Boughali, a réaffirmé, dans une allocution
lue en son nom par le président du groupe parle-
mentaire de fraternité et d’amitié algérie-sahara
occidental, Miloud tissouh, la position constante
et de principe de l'algérie en faveur du droit du
peuple sahraoui à l'autodétermination. "l'algérie,

fidèle au message de ses valeureux martyrs et à ses
principes libérateurs puisés dans sa lutte glorieuse,
laquelle a inspiré son soutien à l'indépendance des
peuples, a été et demeure la Mecque des révolution-
naires et la destination des hommes libres", a-t-il
souligné. ces activités ont été marquées par la pré-
sence de délégations parlementaires européennes,
dont le groupe "Paix et liberté au sahara", qui s'est
rendu dans les camps de réfugiés sahraouis, réaffir-
mant son soutien au droit du peuple sahraoui à l'au-
todétermination, conformément aux résolutions de
l'onu et au droit international. Des représentants
de forces politiques espagnoles et mauritaniennes
ont, quant à eux, réaffirmé leur attachement à une
solution pacifique, sous l'égide des nations unies,
garantissant la stabilité dans la région. les célébra-
tions ont été clôturées par un message politique clair
adressé par la direction sahraouie à la communauté
internationale, dans lequel elle réaffirme l'unité du
peuple sahraoui et son rejet de toute solution por-
tant atteinte à ses droits légitimes, tout en insistant
sur le parachèvement du processus de décolonisa-
tion et le respect de la légalité internationale.

Palestine occuPée
L'approbation par

l'occupation  sioniste
de nouvelles  colonies

est une violation
flagrante du droit international

l'approbation par les forces
d'occupation sionistes de

34 nouvelles colonies en cisjorda-
nie constitue une "dangereuse es-
calade" et "une violation flagrante
et grave" du droit international et
des résolutions de l'onu, a dé-
claré le président du conseil na-
tional palestinien, Rouhi Fattouh.

cette approbation constitue
également "une violation fla-
grante et grave" aux conventions
de Genève et aux arrêts de la cour
internationale de Justice, qui
considère la colonisation comme
un crime de guerre, a précisé M.
Fattouh, dans une déclaration dif-
fusée jeudi par l'agence de presse
palestinienne (WaFa). il a souli-
gné que "ce qui se passe en cisjor-
danie ne relève plus de simples
mesures coloniales aléatoires,
mais bien d'un plan systématique
visant à remodeler par force le
paysage démographique et géo-
graphique par la confiscation des
terres, l'expansion des colonies et
l'autorisation donnée aux colons
de commettre des attaques orga-
nisées contre les palestiniens". il
s'agit là, at-il dit, d'"un crime de
nettoyage ethnique visant à dépla-
cer par force les Palestiniens sous
le joug du terrorisme et de la vio-
lence perpétrée par le gouverne-
ment d'extrême droite", précisant
que "ces politiques empêchent un
terrorisme d'etat organisé et une
exploitation délibérée du contexte
international pour imposer une
annexion progressive, saper toute
perspective de solution politique
juste et ancrer un climat d'insta-
bilité et d'exportation de la vio-
lence dans la région". Pour lui, la
poursuite de cette approche exige
une position internationale ferme
qui aille au-delà des déclarations
de condamnation, en activant les
mécanismes internationaux de
responsabilité juridique et en pre-
nant des mesures concrètes, pour
mettre fin au colonialisme, assu-
rer la protection du peuple pales-
tinien et préserver ses droits
inaliénables.
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StADE MiLOUD HADEFi 

Le MCO renverse Rouissat en sept minutes
H. B

Dans une rencon-
tre pleine de re-
bondissements le

Mouloudia a signé une vic-
toire précieuse 2-1 face à
l’équipe de Rouissat ce jeudi
au stade Miloud Hadefi pour
le compte de la 25e journée

Ce sont pourtant les visi-
teurs qui ont frappé les pre-
miers avec une ouverture du
score signée Kheireddine
Merzougui juste avant la
pause 44’ mettant le Mou-
loudia en difficulté à la mi-
temps

Au retour des vestiaires la
réaction des locaux ne s’est
pas fait attendre plus agressif

et mieux organisé le Mou-
loudia a rapidement remis
les pendules à l’heure grâce à
Mokhtar Belkheiter 50’ re-
lançant complètement la
rencontre

Porté par son public et
son élan le Mouloudia a
poursuivi sa domination
concrétisée quelques mi-
nutes plus tard par un se-
cond but inscrit par Chakib
Oujane 57’ scellant ainsi une
remontée méritée

Grâce à ce succès le Mou-
loudia porte son total à 42
points et grimpe à la troi-
sième place du classement
confirmant ses ambitions
dans cette dernière ligne
droite du championnat.

LWF
Une trentaine d'entraîneurs en formation pour 

la licence "FAF-1" à El-Meghaïer
Une trentaine d'entraîneurs de foot-

ball bénéficie d'une session de for-
mation dans la wilaya d'El-Meghaïer pour
l'obtention de la licence FAF-1, à-on appris
jeudi auprès des organisateurs.

S'étalant sur cinq jours, cette session de
formation, à laquelle participent des en-
traîneurs issus de différentes communes de
la wilaya, consiste en séances théoriques et
pratiques liées notamment aux lois et rè-
gles du jeu, ainsi qu'aux techniques d'en-
traînement, a précisé le président de la
ligue de wilaya de football (LWF), toufik
Bouzouaïd.

il s'agit d'un programme de 30 heures
de formation, dont 12 heures consacrées à
la pratique au niveau du stade communal
d'El-Meghaïer, permettant aux stagiaires
de renforcer leurs compétences sur le ter-
rain, at-il ajouté. Organisé sous la supervi-
sion de la ligue régionale de football (LRF)
d'Ouargla, ce stade est encadré par un staff

composé de quatre entraîneurs fédéraux,
avec le concours du directeur technique de
la LWF, imadeddine Bertima, et du res-
ponsable régional, Rida Abid Fethi.

il vise à améliorer les connaissances des
entraîneurs locaux, afin d'avoir un impact
positif sur le niveau de la discipline dans la
région, à-on souligné. 

LiGUE 1 MOBiLiS 
La LFP fixe les dates des matchs

en retard de la 18e journée

EqUitAtiOn
Lancement 

de la 2e  semaine
du concours

national de saut
d’obstacles

Les épreuves de la deuxième semaine du
grand concours national de saut d'obsta-

cles "trois étoiles" ont débuté jeudi au Centre
équestre "Etrier Oranais" à Es-Senia (Oran), avec
la participation de plus de 150 cavaliers.

quatorze épreuves sont inscrites au pro-
gramme de cette manifestation équestre de trois
jours, destinée aux catégories cadets, juniors et
seniors (1er et 2e degrés), ainsi qu'aux chevaux
de 5 et 6 ans et plus.

Lors du Grand Prix deux étoiles seniors de la
première semaine, disputé du 2 au 4 avril, le ca-
valier Sid Ali Allai du club " Fares Defli " d'Aïn
Defla s'est adjugé la première place.

Les Grands Prix jeunes cavaliers, mémorial du
regretté Aymen Bencheikh Bakir, ont été rempor-
tés chez les juniors par la cavalière nour Gaouar
du club "Etrier Oranais" et chez les cadets par le
cavalier Boubkar Abdeljalil du club hippique "El
Mohamadia" (Alger).

Cette compétition constitue une opportunité
pour les cavaliers et cavaliers de se préparer aux
prochaines échéances nationales et internatio-
nales, en plus des points à glaner dans les diffé-
rentes épreuves au programme.

Organisé en deux week-ends par le club
équestre "Etrier Oranais", en collaboration avec
la Fédération algérienne d'équitation, cet événe-
ment marquant l'ouverture de la nouvelle saison
regroupant quelque 150 cavaliers, issue de 25
clubs équestres du pays.

Le président de la Fédération algérienne
d'équitation, Sid Ali Allali, s'est félicité du niveau
affiché par plusieurs jeunes cavaliers promet-
teurs, à l'image de Younes Ferradj (16 ans) du
Haras Elégance de tipaza et de nour Gaouar de
l'"Etrier Oranais", qui se distinguent par leur ré-
gularité sur les podiums.

Au fil des concours nationaux, les vainqueurs
cumulent des points comptant pour la " Ranking
List ", serviteur de référence au directeur tech-
nique national pour le suivi des performances des
cavaliers. 

Mardi 21 avril 2026 : 

ES Ben Aknoun - MC Alger ..........................................(16h00) 

Mercredi 22 avril 2026 : 

Olympique Akbou à la JS Kabylie ..................................(16h00)

Les rencontres en retard
de la 18 journée du

championnat de la Ligue 1
Mobilis de football, mettant
aux prises l'ES Ben Aknoun au
MC Alger et l'Olympique
Akbou à la JS Kabylie, se joue-
ront respectivement les 21 et
22 avril, a indiqué jeudi la
Ligue de football professionnel
(LFP).

La rencontre ES Ben Ak-

noun (7e, 35 pts) - MC Alger
(1er, 52 pts) se disputera le
mardi 21 avril (16h00) au stade
du 20 août 1955 (Alger), alors
que celle opposant l'Olym-
pique Akbou (3e, 40 pts) à la JS
Kabylie (7e, 35 pts), se jouera
le mercredi 22 avril (16h00) au
stade de l'Union Maghrébine
(Bejaia), précise la LFP.
Programme des rencontres
en retard de la 18e journée :



R. L

Le président de la république, ab-
delmadjid Tebboune, a reçu, jeudi
à alger, le président de la fédéra-
tion internationale de football as-

sociation (fifa), Gianni infantino,
accompagné de la délégation qui l’accom-
pagne.

L’audience s’est déroulée en présence du di-
recteur de Cabinet de la présidence de la ré-
publique, boualem boualem, du ministre des
Sports, Walid Sadi, ainsi que du conseiller
chargé de la communication, Kamel Sidi Said.
À l’issue de la rencontre, une photo-souvenir
a été prise, tandis que la délégation de la fifa
a offert au chef de l’État une réplique du tro-
phée de la Coupe du monde ainsi qu’un

maillot sportif.
dans une déclaration à la presse, Gianni in-

fantino a salué le « talent footballistique » de
l’algérie et le rôle du président Tebboune dans
le développement de cette discipline. 

« un, deux, trois, viva l’algérie », a-t-il
lancé, avant de féliciter chaleureusement
l’équipe nationale pour sa qualification à la
Coupe du monde 2026, qualifiant cet exploit
de « remarquable ».

Le président de la fifa a exprimé sa
confiance dans le potentiel de la sélection na-
tionale, estimant qu’elle est capable de créer la
surprise lors du prochain Mondial. 

il a également indiqué avoir invité le prési-
dent de la république à assister à la phase fi-
nale de la compétition.

Les discussions ont porté sur plusieurs axes
liés au développement du football en algérie,
notamment les investissements dans les aca-
démies et le football scolaire, considérés
comme essentiels pour la formation des jeunes
talents. 

des initiatives conjointes entre la fifa et
l’algérie devraient être annoncées prochaine-
ment dans ce sens. par ailleurs, M. infantino
a évoqué la question des infrastructures spor-
tives, saluant les efforts déployés par la fédé-
ration algérienne de football et la qualité des
stades dont dispose le pays.
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fooT
Poursuite de
la formation 

du programme
"Fifa football

pour les écoles"
à Tlemcen

Le premier atelier de forma-
tion inscrit dans le cadre du

programme "fifa football for
Schools", initié par la fédération al-
gérienne de football (faf), en col-
laboration avec la fédération
internationale de football associa-
tion (fifa), s'est poursuivi mer-
credi au nouveau Centre technique
régional de Tlemcen, a indiqué
l'instance fédérale sur son site offi-
ciel. 

au programme de cette
deuxième journée, les instructeurs
de la fifa ont animé plusieurs thé-
matiques portant notamment sur la
planification des activités, la pro-
tection et la prévention en faveur
des enfants, ainsi que sur les mé-
thodes d'intégration des compé-
tences de vie dans les séances de
football. 

Les participants ont également
été formés à l'organisation d'un fes-
tival "football for Schools". 

Cette journée de formation s'est
achevée par un test d'évaluation des
acquis.

La troisième journée, jeudi, sera
marquée par l'organisation d'un
festival "football for Schools", évé-
nement qui coïncidera avec l'inau-
guration officielle du Centre
Technique régional de Tlemcen.

Cet atelier, qui réunit 30 ensei-
gnants d'éducation physique issus
de différents cycles scolaires à tra-
vers tout le pays, dont 15 femmes,
s'étale sur une période de trois
jours. 

il est encadré par des instruc-
teurs affiliés à la fifa, à savoir an-
tonio buenano, Melvyn Mendy et
Jessica Houara-d'hommeaux. Le
programme de formation combine
des séances théoriques avec des
séances pratiques sur le terrain.

Le programme « fifa football
for Schools » est une initiative édu-
cative et sportive mondiale lancée
par la fifa. 

il vise à intégrer le football dans
les systèmes scolaires pour favori-
ser à la fois l'apprentissage, le dé-
veloppement personnel et
l'activité physique des élèves.

Cette formation a également
pour mais de permettre aux ensei-
gnants d'utiliser le football comme
outil pédagogique, de renforcer
leurs compétences et animation
sportive et éducative, et de pro-
mouvoir des valeurs comme le res-
pect, l'inclusion et l'esprit
d'équipe. 

parTenariaT faf–fifa 
Un centre technique de football inauguré à Tlemcen

S. B

Le ministre des Sports, Walid Sadi, a
procédé, jeudi soir, à l’inauguration du

centre technique régional de football du pla-
teau de Lalla Setti, à Tlemcen, en présence du
président de la fifa, Gianni infantino, et des
autorités locales.

Cette infrastructure, réalisée en partenariat
avec la fédération algérienne de football dans
le cadre du programme « forward programme
», s’inscrit dans une stratégie visant à moder-
niser le football national et à renforcer les ca-
pacités de formation.

dans son intervention, M. Sadi a souligné
que ce projet reflète la volonté de bâtir un en-
vironnement footballistique moderne, repo-
sant sur des infrastructures de qualité et des
modes de gestion innovants. il a également
mis en avant le rôle des partenariats interna-
tionaux dans la structuration du secteur et
l’élargissement de l’accès à la pratique sportive.

Le ministre a rappelé que l’algérie s’est im-
posée comme une référence continentale dans
l’utilisation de la technologie Var et que la
faf supervise un système couvrant l’ensemble
du territoire, avec plus de 70.000 matchs orga-
nisés annuellement.

il a, par ailleurs, insisté sur l’importance de
la formation des jeunes talents, notamment à
travers le sport scolaire, et sur la concrétisation
du projet « fifa arena », qui vise à rapprocher
le football de l’environnement éducatif.

de son côté, Gianni infantino a salué les ef-
forts déployés par l’algérie en matière d’infra-
structures sportives, qualifiant le centre de «
véritable joyau » et soulignant son rôle dans
l’émergence de talents à l’échelle internatio-
nale.

en marge de cette visite, le ministre a éga-

lement inauguré un terrain de football au col-
lège inal Sid ahmed, dans la commune de
Mansourah.

S’étendant sur plus de 38.000 m², le centre
technique régional dispose d’équipements mo-
dernes, notamment des terrains en gazon na-
turel, synthétique et hybride, une salle de
futsal, des installations de soins et de muscu-
lation, ainsi que des infrastructures d’héber-
gement et de formation, faisant de cet espace
un pôle structurant pour le développement du
football en algérie.

Coupe du Monde 2026 
Trois arbitres algériens retenus par la FIFA

La fédération internationale de football
(fifa) a retenu trois arbitres algériens

pour officier à la Coupe du monde 2026 pré-
vue du 11 juin au 19 juillet aux etats-unis, au
Canada et au Mexique, a annoncé jeudi la fé-
dération algérienne de football (faf).

Le trio arbitral algérien est composé du di-
recteur de jeu Mustapha Ghorbal et de ses
deux assistants Mokrane Gourari et abbes
akram Zerhouni, précise l'instance fédérale
sur son site officiel.

agé de 40 ans, Ghorbal est arbitre interna-

tional depuis 2014. 
il a dirigé plusieurs compétitions interna-

tionales, dont la Coupe du monde des clubs
disputée l'été dernier aux etats unis, ainsi que
des matchs des éliminatoires de la Coupe du
monde 2026 et des compétitions africaines in-
terclubs.

il a également officié lors de la phase finale
de la Coupe d'afrique des nations 2025. 

Quant à Mokrane Gourari et abbes akram
Zerhouni, ils ont le statut d'arbitre internatio-
nal, respectivement depuis 2014 et 2017. 

La sélection de trois arbitres internationaux
algériens pour le mondial des amériques,
confirme une nouvelle fois le statut de l'arbi-
trage algérien au plan international, porté par
les performances remarquables de Ghorbal et
de ses deux assistants lors des dernières édi-
tions de la Can et des compétitions interclubs
de la Caf, ainsi que lors du mondial des clubs
2025.

outre les trois arbitres algériens, le contient
africain sera représenté pas six autres direc-
teurs de jeu et 9 arbitres assistants.

Tebboune reçoiT infanTino  

La FIFA salue le talent footballistique algérien
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Une statue de Bouddha faite
de 5 tonnes d’or massif a été
abandonnée jusqu’à 1955 !

Wat Traimit Witthayaram est
un temple bouddhiste situé à

Bangkok qui abrite la statue la
plus chère au monde. Agé de

700 ans le Bouddha d’or est de 4
mètres de hauteur et de 3 mètres
de largeur, cette statue est com-
posée entièrement de 5 tonnes

d’or massif.
Lorsque la ville de Bangkok a
été établie comme la nouvelle

capitale de la aïlande, la ré-
cupération de nombreuses sta-

tues de Bouddha a été
encouragée. Beaucoup d’entre
ces dernières ont été transpor-
tées à Bangkok. Parmi elles la
statue de Bouddha d’or qui a

passé inaperçue pendant des dé-
cennies.
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1 - Pas bien calculés
2 - Restaurant pour poids lourds - Egal à zéro
3 - Propre aux paysans - Irascible
4 - Bovidés pour les anciens - Bien relevé
5 - Cantine à vaches - Célébrent
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Verticalement
A - Entrées brutales
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C - Bien nettoyées - Nounou de Dionysos
D - Extirpas - Donc bien apprise
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Solutions  

Réponse :Ils sortent tous les

deux des cartons !

Quel est le point commun entre un

arbitre de foot et un déménageur ?
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Hippodrome Colonel Abdelmadjid Aouchiche du Caroubier

1 - BENHIDAR AL HOCEIN
CH. ATALLAH 57 kg
08-09-2025 1.200 m 4ème 
T. ALI OUAR 57 kg 12 pts
08-10-2025 1.100 m 12ème
T. ALI OUAR 57 kg 15 pts
28-10-2025 1.200 m 1er T.N.C
CH. ATALLAH 57 kg 12 pts
20-12-2025 1.600 m 8ème
S. BENYETTOU 56 kg 12 pts
17-01-2026 1.300 m 4ème
CH. ATALLAH 57 kg 12 pts
Il demeure compétitif pour un ac-
cessit d’autant qu’il va partir une
nouvelle fois avec CH. Atallah.
Conclusion : Une priorité.

2 - CHAWEL
T. ALI OUAR 57 kg 
15-07-2025 1.200 m 2ème
T. ALI OUAR 57 kg 12 pts
16-08-2025 1.300 m 9ème
T. ALI OUAR 57 kg 12 pts
08-09-2025 1.200 m 1er T.N.C
S. BENYETTOU 57 kg 12 pts
12-03-2026 1.300 m 4ème 
CH. ATALLAH 54 kg 12 pts
02-04-2026 1.300 m 1er 1’34’’
T. ALI OUAR 55 kg 12 pts
Sa participation à l’arrivée est as-
surée pour une place honorable
sur sa distance du jour.
Conclusion : Une priorité.

3 - ICHTIYEQ
A. YAHIAOUI 57 kg
04-10-2025 1.300 m 5ème 
A. YAHIAOUI 53 kg 14 pts
14-10-2025 1.000 m 6ème
A. YAHIAOUI 53 kg 12 pts
17-01-2026 1.300 m 6ème
ML. GUEHIOUCHE 53 kg 12 pts
24-01-2026 1.200 m 2ème 
A. YAHIAOUI 55 kg 13 pts
14-02-2026 1.300 m 2ème 
A. HEBRI 55 kg 12 pts
Ses derniers accessits lui donnent
une priorité pour se défendre dans
ce genre de confrontation.
Conclusion : Une priorité.

4 - IHRANE

K. HAOUA 57 kg
02-12-2025 1.300 m 4ème 
A. YAHIAOUI 55 kg 12 pts
16-12-2025 1.400 m 9ème 
A. YAHIAOUI 54 kg 12 pts
10-01-2026 1.300 m 4ème 
A. YAHIAOUI 55 kg 12 pts
17-02-2026 1.300 m 2ème 
R. BELMORSELI 56 kg 12 pts
24-02-2026 1.400 m 3ème 
H. BELMORSELI 56 kg 12 pts
Il est à retenir en très bonne place
parmi les cinq premiers.
Conclusion : Une priorité.

5 - GOULLI D’HEM
K. BAGHDAD 56 kg
22-05-2024 1.100 m 1ère T.N.C
AP/ Y. CHELLAL 47,5 kg 18 pts
10-08-2024 1.400 m 11ème
K. BAGHDAD 55 kg 12 pts
28-09-2024 1.500 m 11ème 
JJ/ R. DJAIET 52,5 kg 12 pts
19-07-2025 1.200 m 11ème 
AP/ Y. CHELLAL 48,5 kg 13 pts
29-07-2025 1.000 m 11ème
AP/ Y. CHELLAL 47,5 kg 12 pts
Sa participation dans cette
épreuve n’est qu’une simple figura-
tion pour garnir les stalles.
Conclusion : Retirée.

6 - AMIRET DE GAZEL
AM. BENDJEKIDEL 55 kg
29-10-2025 1.300 m 6ème 
AM.BENDJEKIDEL 54 kg 15 pts
28-11-2025 1.300 m 4ème 
AM. BENDJEKIDEL 54 kg 18 pts
10-01-2025 1.300 m 2ème 
AM. BENDJEKIDEL 55 kg 12 pts
14-02-2026 1.300 m 4ème 
AM. BENDJEKIDEL 55 kg 12 pts
02-04-2026 1.300 m 4ème 
AM. BENDJEKIDEL 55 kg 12 pts
Le parcours du jour pourrait bien
l’avantager pour prétendre à un
accessit.
Conclusion : Une possibilité.

7 - MAMITCHA
C. BOUSSAA 54 kg
28-11-2025 1.300 m 13ème 

AH. CHAABI 55 kg 18 pts
10-01-2025 1.300 m 7ème
C. BOUSSAA 55 kg 12 pts
14-02-2026 1.300 m 6ème 
C. BOUSSAA 55 kg 12 pts
12-03-2026 1.300 m 3ème 
C. BOUSSAA 55 kg 12 pts
02-04-2026 1.300 m 2ème 
C. BOUSSAA 54 kg 12 pts
Elle aura une chance pour préten-
dre à un accessit dans ce prix.
Conclusion : Une possibilité.

8 - GAID D’HEM
CH. CHAABANE 54 kg
15-08-2025 1.100 m 3ème
AB. ATALLAH 55 kg 15 pts
25-08-2025 1.100 m 7ème
AP/ Y. CHELLAL 55 kg 12 pts
18-12-2025 1.400 m 3ème
AB. ATALLAH 54 kg 12 pts
11-02-2026 1.200 m 3ème 
A. YAHIAOUI 56 kg 12 pts
04-04-2026 1.200 m 4ème 
CH. CHAABANE 57 kg 13 pts
Il aura une chance logique pour
participer activement à l’arrivée.
Conclusion : Une priorité.

9 - GAWAHIR D’HEM
W. HAMOUL 54 kg
04-11-2025 1.300 m 6ème 
HO. EL FERTAS 53 kg 14 pts
10-11-2025 1.300 m 1ère T.N.C
AH. CHAABI 53 kg 12 pts

25-11-2025 1.500 m 8ème 
AP/ IB. BIS 51,5 kg 12 pts
09-12-2025 1.500 m 7ème 
AP/ IB. BIS 50 kg 12 pts
24-03-2026 1.400 m 8ème 
HO. EL FERTAS 56 kg 12 pts
Ses derniers échecs ne lui donnent
aucune chance sur 1.300m.
Conclusion : A revoir.

10 - HADITH D’HEM
AP/ Y. CHELLAL 53,5 kg
21-06-2025 1.100 m 1er T.N.C
AP/ Y. CHELLAL 51,5 kg 12 pts
15-07-2025 1.200 m 1er T.N.C
AP/ Y. CHELLAL 52,5 kg 12 pts
25-10-2025 1.500 m 4ème
AP/ Y. CHELLAL 54,5 kg 12 pts
20-12-2025 1.600 m 10ème
CH. CHAABANE 55 kg 12 pts
04-04-2026 1.200 m 1er T.N.C
AP/ Y. CHELLAL 53 kg 13 pts
Il ne va pas avoir de difficultés
pour jouer les premiers rôles.
Conclusion : Une priorité.
11 - AMIRE AL DJANOUB

S. BENDJEKIDEL 53 kg
08-07-2025 1.100 m 3ème 
W. BENDJEKIDEL 54 kg 14 pts
24-07-2025 1.000 m 1er 1’05’’
A. YAHIAOUI 55 kg 15 pts
09-08-2025 1.400 m 8ème 
AM. BENDJEKIDEL 57 kg 12 pts
12-03-2026 1.300 m 7ème 

A. YAHIAOUI 53 kg 12 pts
01-04-2026 1.000 m 7ème 
A. YAHIAOUI 53 kg 15 pts
Il est difficile de lui accorder un
crédit dans un parcours qui n’est
pas en sa faveur.
Conclusion : A revoir.

12 - GAMRA D’HEM
A. BOUSSAA 52 kg
06-12-2025 1.100 m 9ème 
CH. CHAABANE 55 kg 12 pts
20-12-2025 1.600 m 12ème 
AEK. SALMI 55 kg 12 pts
10-01-2026 1.300 m 9ème 
CH. CHAABANE 55 kg 12 pts
17-01-2026 1.300 m 8ème 
C. BOUSSAA 55 kg 12 pts
14-02-2026 1.300 m 9ème 
K. BAGHDAD 56 kg 12 pts
Ses dernières tentatives ne plai-
dent pas en sa faveur.
Conclusion : A revoir.
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PROPRIETAIRES
A. HAMIANE

W. NEHAB

N. DAAS

F. METIDJI

MZ. METIDJI

M. BENDJEKIDEL

N. MEZIANI

AC. KOUAOUCI

MN. METIDJI

MZ. METIDJI

N. DAAS

MZ. METIDJI

1    BENHIDAR AL HOCEIN

2    CHAWEL

3    ICHTIYEQ

4    IHRANE

5    GOULLI D’HEM

6    AMIRET DE GAZEL (0)

7    MAMITCHA

8    GAID D’HEM

9    GAWAHIR D’HEM

10    HADITH D’HEM (0)

11    AMIRE AL DJANOUB (0)

12    GAMRA D’HEM

CHEVAUX ENTRAINEURS
S. HAMIANE

S. HAMIANE

PROPRIETAIRE

PROPRIETAIRE

A. CHELLAL

PROPRIETAIRE

S. MEZIANI

PROPRIETAIRE

H. FATMI

A. CHELLAL

PROPRIETAIRE

A. CHELLAL

CH. ATALLAH

T. ALI OUAR

A. YAHIAOUI

K. HAOUA

K. BAGHDAD

AM. BENDJEKIDEL

C. BOUSSAA

CH. CHAABANE

W. HAMOUL

AP/ Y. CHELLAL

S. BENDJEKIDEL

A. BOUSSAA

JOCKEYS

Départ de la première course à 16h - Prix: Saquia - Pur-Sang arabe
Distance : 1.300 mètres - Dotation : 350.000 DA - Paris Quarté-Quinté

PR
O

NO
ST

IC
S PARI QUARTE

10 - 2 - 1 - 8 - 4
Possibilités: 3 - 6

Champ F : 10 - 2 - 1 - X
Champ F : 10 - 2 - X - 8
Champ D : 10 - 2 - X - X

10 - 2 - 8 - 1 - 4 - 6
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CDS.Fiche technique: Paris Quarté et Quinté

Journée N° 099

Par Zeggai Abdelkader

Résultats et Rapports P.M.U

Paris QUARTE-QUINTE
3 – 8 – 4 – 6 – 9

QUARTE
G: 4.100 DA P: 410 DA

QUINTE
G: 65.320 DA P: 1.500 DA

Hippodrome de Djelfa
Vendredi 10/04/2026

N° 3568 Samedi 11 Avril 2026
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PDS.

Résultats et Rapports P.M.U

Paris QUARTE-QUINTE
11 – 8 – 6 – 3 – 10

QUARTE
G: 9.800 DA P: 980 DA

QUINTE
G: 210.700 DA P: 2.600 DA

Hippodrome de Zemmouri
Jeudi 09/04/2026

PARI QUINTE
10 - 2 - 1 - 8 - 4 - 3
Possibilités: 6 - 7

Champ F : 10 - 2 - 1 - 8 - X
Champ F : 10 - 2 - 1 - X - 4
Champ D : 10 - 2 - 1 - X - X

10 - 2 - 8 - 1 - 4 - 6 - 7
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